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ÉTHIOPIE 

République fédérale démocratique d’Éthiopie 

Population: 77,4 millions (dont 39,8 millions de moins de 18 ans)  

Forces armées gouvernementales: 152,500  

Age du recrutement obligatoire: 18 ans  

Age du recrutement volontaire: 18 ans 

Majorité électorale: 18 ans 

Protocole facultatif: non signé 

Autres traités ratifiés (voir glossaire): 

CNUDE, CG PA I et II, OIT 138, OIT 182; CADBE 

 

Aucun cas de recrutement ou d’utilisation d’enfants par les forces 

gouvernementales ou par des groupes d’opposition armés n’a été signalé, mais la 

surveillance de la situation par des observateurs indépendants était extrêmement 

limitée.  

 

Contexte 

 

L’Accord d’Alger de 2000
1
, qui a mis un terme au conflit entre l’Éthiopie et 

l’Érythrée, a instauré une zone démilitarisée de 25 kilomètres, connue sous le nom de 

« Zone de sécurité temporaire » (ZST), et a créé une Commission du tracé de la 

frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie
2
. L’Éthiopie a déployé sept divisions militaires 

supplémentaires à la frontière en décembre 2004 et les tensions entre les deux pays 

ont continué à s’exacerber
3
. La Résolution 1640 (2005) du Conseil de sécurité de 

l’ONU a exigé de l’Éthiopie « qu’elle accepte pleinement et sans plus tarder la 

décision définitive et contraignante de la Commission du tracé de la frontière »
4
.  

 

La Commission du tracé de la frontière a suspendu ses activités en mars 2005, en 

invoquant le manque de coopération de l’Éthiopie pour définir le tracé des frontières
5
, 

et elle a précisé qu’elle mettrait un terme à ses activités en novembre 2007 si elle ne 

pouvait pas procéder à la délimitation de la frontière
6
. La capacité de maintien de la 

paix de la Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE) a été 

gravement  limitée par les restrictions de mouvement imposées par l’Érythrée, et ses 

forces ont été réduites à 1 700 soldats en avril 2007
7
. En octobre 2007, l’Éthiopie 

maintenait environ 100 000 soldats le long de la frontière. L’Érythrée avait positionné 

4 000 soldats dans la ZST et environ 120 000 hommes dans la zone frontalière
8
. Une 

augmentation du nombre d’enlèvements transfrontaliers et de personnes portées 

disparues, notamment des  d’enfants, a été signalée. Ces cas ont été attribués en partie 

à la campagne de conscription menée par le gouvernement de l’Érythrée
9
.  

 

Le gouvernement a continué à faire face à une opposition interne de la part de groupes 

armés, en particulier le Front de libération nationale de l’Ogaden (FLNO), qui 

revendiquait l’autodétermination pour les groupes ethniques somaliens de la région de 

l’Ogaden, et le Front de libération oromo (FLO)
10

. En avril 2007, des hommes armés 

du FLNO ont tué 74 personnes et en ont enlevé sept autres dans une exploitation 

pétrolière à Abole, une région isolée de l’Éthiopie, peuplée par des groupes ethniques 

somaliens
11

. En juin 2007, le gouvernement a lancé une opération militaire de grande 

envergure contre le FLNO dans la région de l’Ogaden, en commettant des violations 

généralisées des droits humains, en bloquant l’accès de l’aide alimentaire et en 

procédant au déplacement forcé de milliers de personnes
12

. En octobre 2007, selon 
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certaines informations, le gouvernement aurait forcé des civils de la région à former 

des milices pour combattre le FLNO et ceux qui refusaient risquaient d’être détenus et 

torturés
13

. Durant l’année 2006, les autorités de l’État d’Oromia auraient emprisonné, 

torturé et harcelé leurs opposants, y compris des écoliers
14

.  

 

Le FLNO et le FLO auraient, selon des informations, bénéficié de l’assistance 

militaire de l’Érythrée et de la Somalie. L’Éthiopie a fourni aux groupes armés 

érythréens une formation militaire et des armes, et les camps de réfugiés de Shiraro et 

de Shimbela en Éthiopie ont été utilisés comme viviers de recrutement par ces 

groupes
15

.  

 

En octobre 2006, le Premier ministre Zenawi a déclaré que l’Éthiopie était 

officiellement en guerre contre la Somalie, après que l’Union des Tribunaux 

islamiques (UTI) eut lancé une Jihad (guerre sainte) contre le gouvernement éthiopien 

en raison de  son implication armée dans le conflit somalien
16

. À la fin de l’année 

2006, les troupes éthiopiennes se sont déployées sur le territoire somalien pour 

soutenir le gouvernement fédéral de transition (GFT) somalien contre l’UTI et ont 

délogé l’UTI de Mogadiscio et d’autres zones, et elles étaient encore stationnées en 

Somalie à la fin de l’année 2007
17

. Les troupes éthiopiennes ont fait usage de leurs 

armes à feu dans des zones urbaines civiles et ont exécuté sommairement des civils, 

provoquant la mort de centaines de civils, dont des enfants
18

.  

 

Gouvernement 

 

Législation nationale et pratiques en matière de recrutement  

 

L’Éthiopie a fixé à 18 ans l’âge minimum du recrutement au sein de ses forces 

armées. Cependant, du fait de l’absence d’un système adéquat d’enregistrement des 

naissances en Éthiopie, le Comité des droits de l’enfant de l’ONU a exprimé sa 

préoccupation quant aux possibles carences du processus de recrutement
19

. D’après le 

gouvernement, les recrues et les conscrits avaient l’obligation de présenter des 

documents d’identité, tels que des certificats scolaires ou médicaux prouvant leur âge. 

Les autorités militaires auraient refusé de permettre à des enfants âgés de moins de 18 

ans de s’engager
20

.  

 

Le service militaire n’était pas obligatoire. Cependant, la Proclamation No. 27/1996 

relative aux forces de défense stipulait que le Ministère de la défense « peut, 

conformément aux critères rendus publics de manière régulière, recruter des 

personnes aptes et volontaires à des fins militaires » (Article 4). Dans les ordres de 

mobilisation, ces critères ont fixé l’âge minimum du recrutement à 18 ans
21

. Refuser 

de répondre à un ordre de mobilisation était passible d’une peine de « simple » 

emprisonnement et, en cas d’état d’urgence, de mobilisation générale ou de guerre, 

d’un emprisonnement « rigoureux » pouvant aller jusqu’à 10 ans
22

.  

 

On ne disposait d’aucune information sur la présence d’enfants soldats en Éthiopie, et 

les allégations faisant état de l’implication informelle d’enfants dans les forces armées 

ou au sein de groupes armés ont été difficiles à vérifier
23

. Aucune information n’a fait 

état de l’utilisation d’enfants soldats par les forces armées éthiopiennes lors du conflit 

en Somalie
24

.  
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La Constitution stipulait que les enfants « ne seront pas soumis à des mesures 

d’exploitation ni contraints ou autorisés à accomplir des tâches qui peuvent se 

révéler dangereuses pour leur santé ou leur bien-être » (Article 36). 

 

Groupes armés 

 

Front de libération nationale de l’Ogaden (FLNO) 

 

En septembre 2007, le FLNO a affirmé à la Coalition contre les enfants soldats que 

« l’âge minimum du recrutement au sein de la branche militaire du FLNO était fixé à 

18 ans et qu’aucun des combattants du FLNO n’était âgé de moins de 18 ans ». Le 

FLNO a déclaré qu’il « reconnaît pleinement et a adopté toutes les dispositions 

contenues dans la Convention relative aux droits de l’enfant, et en particulier le 

Protocole facultatif à la Convention 
25

 ». On ne disposait d’aucune information de 

source indépendante sur l’utilisation d’enfants soldats par le FLNO. 

 

Désarmement, démobilisation et réinsertion (DDR) 

 

Le projet éthiopien de démobilisation et de réinsertion d’urgence, financé par un prêt 

de la Banque mondiale, a pris fin le 30 juin 2007. Aucun des soldats pris en charge 

par ce programme n’était âgé de moins de 18 ans au moment de la démobilisation
26

. 

Selon certaines informations, en 2007 il n’y avait aucun programme de soutien à la 

démobilisation des enfants
27

.  

 

Autres informations 

 

En novembre 2006, le Comité des droits de l’enfant a exhorté l’Éthiopie à prendre 

toutes les mesures possibles pour prévenir le recrutement d’enfants et à ratifier le 

Protocole facultatif. Le Comité a également recommandé à l’Éthiopie de fournir des 

dispositifs de réadaptation physique et psychosociale à tous les enfants affectés par le 

conflit armé
28

.  

 

La Résolution 1767 du Conseil de sécurité de l’ONU a prévu l’extension du mandat 

de maintien de la paix de la MINUEE jusqu’au mois de janvier 2008
29

.  

 

L’Éthiopie a accueilli environ 100 000 réfugiés en provenance du Soudan, de la 

Somalie, de la République démocratique du Congo et de l’Érythrée, et 300 personnes  

arrivaient chaque mois sur le territoire éthiopien pour y demander l’asile, dont près de 

la moitié étaient des enfants
30

.  
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